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Membres du Comité Directeur 

 

Nom Présence Acronyme Nom Présence Acronyme 

Nadège CASTAINGS X NCa Jean-Luc BAHUET - Représentant CDVB 16 X JLB 

Bernard CHATAIGNEAU X BCh Nathalie ROLAND - Représentant CDVB 17 X NRo 

François FERNANDEZ X FFe Jean CHAUVIN - Représentant CDVB 19 X JCh 

Allister GEORGE Partielle AGe Yves LABROUSSE - Représentant CDVB 24 X YLa 

Michèle GIRAUD-BAHUET X MGB Laurent DELAVAULT - Représentant CDVB 33 Abs LDe 

Stéphane GREMILLON X SGr Michel MALET - Représentant CDVB 40 X MMa 

Laurence GRIMONET Exc LGr Gérard NOLIBOS -Représentant CDVB 64 X GNo 

Maëva GUIGNAN Partielle MGu Anny MAROLLEAU - Représentant CDVB 79 X AMa 

Pascal HIBERT X PHi J-Luc GOUVERNEUR - Représentant CDVB 86 X JLG 

Josselin LAFFOND Abs JLa    

Elisabeth MARTIN X EMa    

Jacques MOREAU X JMo    

Nathalie PEDRETTI X NPe    

Thibault SALVIAT X TSa    

Marisa STOLL-GASSER X MSG    

Alexandre TRAN BA THO X ATB    

Alain TREVISIOL X ATr    

 13   8  

                                                           

                                                               Présents = 21               

 

 

Acronymes et symboles utilisés décrits en annexe (dernière page) 

PV de réunion du Comité Directeur de la LNAVB 

Samedi 23 mai 2022  

Visio-conférence 

http://www.ligue-volley-aquitaine.com/
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1 Informations du président 

➢ RAS 

2 Vote des PV de Bureau Exécutif et de Comité Directeur 

   Le PV du CD du 12/03 (N°6) est adopté (P=15, C=0, A=1) 

 Les PV du BE des 07/03, 28/03, 11/04, 02/05 (N°21 à 24) sont adoptés (P=15, C=0, A=1) 

Nota : 16 présents au moment du vote 

3 Commission sportive (CRS)  

3.1 Modifications du RGER  

Point 1 : RGER – article 30 : suppression du dernier paragraphe  

« Si une équipe PN demande son intégration au niveau R1, et que celle-ci est acceptée par le Comité Directeur sur 

proposition de la CRS, cette équipe ne pourra de nouveau retrouver le niveau PN qu’après 2 saisons (Année N et Année 

+ 1) » 

 

Point 2 : Date limite de qualification pour participer aux épreuves : 1er février de la saison en cours (sauf 

renouvellement, transformation de licence et mutation exceptionnelle) 

Ancienne version :  

Précisions sur les mutations régionales 

Cas de la mutation d’un joueur en cours de saison : 

 Si le joueur a été inscrit sur une feuille de match de la saison en cours avec le club quitté : 

- La participation, avec le GSA recevant, à un niveau de compétition régionale inférieur ou supérieur, est 

autorisée, quelle que soit la date de la mutation. 

 
- La participation, avec le GSA recevant, à un championnat de même niveau de compétition régionale, 

dépend de la date de la mutation : 

➢ Si la mutation intervient en première partie de saison: Participation autorisée aux matches de la 

deuxième partie de saison 

➢ Si la mutation intervient en deuxième partie de saison: Interdiction de participer aux matches de la 

deuxième partie de saison 
 

Précision :  

La première partie de saison signifie les matches « aller » pour un championnat en une seule phase ou la 

première phase, pour un championnat en deux phases. 

La deuxième partie de saison signifie les matches « retour » pour un championnat en une seule phase ou la 

deuxième phase, pour un championnat en deux phases.  
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Point 3 : Amendes à modifier dans les tarifs Ligue 

Lignes 101-102-103-104-105-106-107-108 : Pas de modification 

Ligne 109 et 110 : A fusionner. Modifier comme suit : Résultats non communiqués dans les délais impartis (matchs du 

samedi : dimanche 02 H – matchs du dimanche : dimanche 21 h) : 80 €  

Lignes 111 à 118 : pas de modification 

Ligne 119 : Modifier le libellé : Forfait tournoi final ou finale : 300 € 

Lignes 120 et 121 : A supprimer (car jamais appliqué) 

Ligne 122 : Pas de modification 

 

Point 4 : Article 11.5 : Rajouter la partie en rouge :  « Le report d’un match de championnat régional est de droit pour 

toute équipe qui a un ou plusieurs de ses joueurs ou joueuses des Catégories Jeunes sélectionné (e)s en Equipe de 

France ou qui participe à une Coupe de France jeunes. Il est également de droit pour une équipe qui a un ou plusieurs 

de ses joueurs ou joueuses des Catégories Jeunes sélectionné (e)s en Equipe Régionale Jeune. Il est de droit 

également pour toute équipe senior qui participe à la Coupe de France Senior. Toutefois, la CRS pourra invalider cette 

demande après avoir apprécié la participation réelle et effective de ces joueurs/joueuses au sein de leurs équipes. Cette 

disposition n’est pas applicable pour la première et les deux dernières journées des championnats régionaux (sauf 

décision de la CRS). » 

 

Point 5 : Article 9.10 :  

« Un joueur ne peut participer à plus d’une rencontre senior, lors d’un même week-end, sauf en cas de match remis ou 

à rejouer. En cas d’infraction, la sanction (pénalité ou forfait) portera sur la seconde rencontre disputée par le joueur 

(dans l’ordre chronologique).  

Dans les épreuves régionales : Deux exceptions à cette règle du présent article :  

- Un maximum de deux joueurs et joueuses M18/M21 peuvent participer à une seconde rencontre senior le même 

week-end.  

- Un maximum de deux joueurs et joueuses M18/M21 peuvent participer à une rencontre de l’équipe 2 dans le cas où 

l’équipe 1 ne joue pas. » 

RAJOUTER LA PRECISION SUIVANTE :  

Pour ce point 9.10, la notion d’équipe réserve est primordiale. Les équipes sont numérotées de 1 à …. en fonction du 

nombre d’équipes du club, pour chaque catégorie M et F, l’équipe 1 est celle du plus haut niveau, l’équipe 2 celle du 

niveau en-dessous, l’équipe 3 celle au niveau encore en-dessous, etc… 

Exemple : L’équipe en N2 sera équipe 1, l’équipe en N3 sera équipe 2 et l’équipe en R1 sera équipe 3. 

Les jeunes participant à deux rencontres lors d’un même week-end peuvent jouer en N2 et N3 mais pas en N2 et R1 

alors que les 2 jeunes de N3 peuvent jouer en N3 et R1 (notion d’équipe réserve, la N3 étant la réserve de la N2 et la 

R1 étant la réserve de la N3). 

Si un club n’a qu’une N2 et une R1, la R1 est l’équipe réserve de la N2 

http://www.ligue-volley-aquitaine.com/
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3.2 Amendes à modifier dans les tarifs Ligue pour AG 2022 

Lignes 101-102-103-104-105-106-107-108 : Pas de modification 

Ligne 109 et 110 : A fusionner. Modifier comme suit : Résultats non communiqués dans les délais impartis (matchs du 

samedi : dimanche 02 H – matchs du dimanche : dimanche 21 h) : 80 €  

Lignes 111 à 118 : pas de modification 

Ligne 119 : Modifier le libellé : Forfait tournoi final ou finale : 300 € 

Lignes 120 et 121 : A supprimer (car jamais appliqué) 

Ligne 122 : Pas de modification 

 

 Les modifications du RGER et des amendes proposées par la CRS sont adoptées (P=18, C=0, A=0) 

Nota : 18 présents au moment du vote 

3.3  Classements définitifs seniors avec montées-descentes 
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4 Commission arbitrage (CRA) : projet d'harmonisation des désignations en pré-nationale et 

régionale 1 
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Principaux points débattus :  

✓ Prénat : Impact financier pour la zone nord (2 arbitres à payer 90€ au lieu de 45€ aujourd’hui, le 2ème arbitre du 
club n’étant généralement pas payé) 

✓ Dans le cas des couplages, les 2 arbitres désignés en Prénat, arbitrent également l’autre matche 
✓ R1 : Sur chaque matche, 2ème arbitre fourni par le club (diplômé ou en formation) 
✓ R1 : L’arbitre en formation est payé 45€ 
 

Au-delà du projet, un point important ressort : il est demandé d’harmoniser les formations dans tous les territoires, en 

particulier pour les jeunes 

   Le projet proposé par la CRA est rejeté (P=3, C=11, A=7) 

Nota : 21 présents au moment du vote 

 Il est demandé à la CRA d’écrire les règles de fonctionnement de chaque département (désignations, provisions) 

 Il est demandé à la CRA de proposer un nouveau projet applicable à la saison 2023-2024, à présenter à l’AG 2023, 

comportant, en particulier, un volet de formation structuré. 
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5 Bilan financier 

➢ Résultat positif de 45866 € (aides Covid, début de remboursement de dette de CEP Poitiers) 

➢ Bénéfice affecté au fond associatif 

6 Questions diverses 

➢ AG fédérale : 

✓ Augmentation de tous les tarifs de licence, malgré les bénéfices de l’année 

• Explication : Constitution d’une provision pour prise en charge de la part ANS des 50 emplois du plan « 50 
emplois », au-delà des 3 ans 

✓ Création d’une licence temporaire, pour une durée limitée, qui permet de faire des compétitions beach 

➢ Tarifs ligue : aucune augmentation proposée à l’AG 

➢ Embauche d’un apprenti pour gérer l’activité communication, dans le cadre du dispositif Campus 2023 (Coupe du 

Monde de Rugby) 

7 Calendrier 

➢ Date du prochain CD : à fixer en septembre 

➢ RAPPEL : Date de l’AG ligue : samedi 4 juin à Talence 

8 Questions diverses 

RAS 

 

                               

                                          Alain TREVISIOL                                                                          Jacques MOREAU 

Secrétaire Général                                                                                Président 
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ANNEXE 

 

Acronymes utilisés : 

BE : Bureau Exécutif 

ScGn : Sécrétariat Général 

CD : Comité Directeur 

 

Symboles utilisés : 

 Décision prise     Décision à prendre  Action à mener     En charge de l’action 

Communication externe à faire 

 

http://www.ligue-volley-aquitaine.com/

